
 

Au plus près des acteurs de Santé sur le terrain  

            Pour un accès aux soins des populations les plus démunies.  

 

   

…. 

 

 

Chers Amis, Sympathisants, Bienfaiteurs, Chers Partenaires 
Nous sommes heureux de vous inviter  dès à présent à : 
 

L’Assemblée Générale de Memisa France 
Jeudi 28 avril 10 h 30 au siège de l’Association 

 

Nouvelles des Projets en cours : SENEGAL 

 

2008  

 

       

 

La Directrice de l’ASPCS au SENEGAL (Postes de Santé Privés Catholiques du Sénégal) chargée de la 
formation des SAGES-FEMMES, confiait à une bénévole de MEMISA France venue la rencontrer : 

Le Centre de Formation souhaite créer une caisse permettant d’octroyer des bourses d’études à des 
filles intéressées par le métier de sages femmes  pour des élèves n’ayant pas les moyens d’auto financer 
leurs études.  

Ces aides financières, reconnues par les Autorités publiques, seraient un prêt pour les élèves boursières, 
sous forme de contrat, remboursable en fin d’études sur leurs premiers salaires. Cette disposition 
permettrait de pérenniser la caisse de solidarité et servirait à aider d’autres élèves. 

Cette idée de pérenniser une caisse de solidarité pour aider d’autres élèves est une préoccupation 
éthique de MEMISA France.  

 

REALISATION DU PROJET : 

2009-2010 

 Avec l’aide de Memisa France : 
Le projet débute avec des 1ères années :  4 demi-bourses pour 4 élèves 

 2 bourses complètes pour 2 élèves . 
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2010-2011           Financement de la 2ème année  

  

 Elèves Sages-femmes boursières actuellement en 2° année 

Témoignages 
- Madeleine : « l’aide boursière que vous m’avez accordée m’a permis de poursuivre ma formation 

dans de meilleures conditions… 
- Diminga Oumpoline : « votre engagement à financer nos études reste pour nous une motivation 

supplémentaire pour achever notre cycle et nous consacrer à notre tour aux soins des patients, des 
malades et des plus démunis… » 

 

2011 – 2012 : Reste à financer la 3° année en septembre 2011 

Coût :   69,98 € par mois 
548,82 € par an 

Soit pour une scolarité complète (3 ans) : 548,82 € X 3 = 1646,45 € 
 
Reste à la charge des élèves le logement, le transport, la nourriture et quelquefois les frais de stage. 
 
Cette dépense est une dépense urgente et immédiate. D’autres projets sont en suspens. Nous comptons sur 
vous. 
 

FAIRE UN DON 

 
Quelque soit le montant, tout Don est utile. 

Quelque soit son montant, tout don est utile et même indispensable. 
  Pour faire un don,  3 solutions : 
1-       Par chèque à l’ordre de Memisa France. 
2-       Par virement à l’ordre de Memisa France  compte 30003  03392 00050305680 16 
                             Adressé à la Société Générale 
                                                 Paris Champs Elysées Entreprises 
                                                 91 avenue des Champs Elysées 
                                                 75008 Paris 
3-      (si vous êtes redevable de l’ISF) : 
 Par chèque  à l’ordre de la Fondation Caritas en précisant : à l’attention de « Memisa France »  à l’adresse suivante :  
         Fondation Caritas France : 106 rue du Bac  75341 Paris cedex 07 
 

Dans les deux premiers cas, vous recevrez un reçu fiscal permettant une réduction de 66% de votre don lors de votre impôt 
sur le revenu. 
Dans le 3eme cas,  le reçu fiscal permettra une réduction de 75% de votre don lors du payement de l’ISF. 
Merci d’avance de votre Générosité. 

 
Memisa France : 30 rue Lhomond - 75005 Paris                         Courriel : memisa.france@wanadoo.fr 
Tél : 09.71. 22. 08. 92 (tarif local)                                  Site : http://www.memisa.fr/ 


